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ENTRETIEN AVEC JONATHAN MILLET 
 
 
« Je me documente énormément pour laisser place à la fiction. » 
 
Vous avez un parcours atypique : est-ce au fil de vos voyages que vous avez appris à filmer ? 
A 18 ans, muni d’une caméra, je pars voyager, sans destination précise. Les pays s’enchaînent et suite 
à une rencontre du hasard - sur un bateau qui remonte le fleuve Jamuna au Bangladesh - on m'engage 
pour filmer, seul et quasiment sans contraintes, pour une banque de données d’images. Je me retrouve 
avec ma caméra à parcourir le monde, on m’encourage surtout à aller dans les régions les plus reculées 
qui soient. Je traverse et filme l’Iran, le Soudan, le Pakistan, toute l’Amérique du sud, l’Afrique, et le 
Moyen-Orient. Je commence ainsi à apprendre à saisir les visages, les espaces, à essayer de retranscrire 
une atmosphère en quelques plans. C’est d’une certaine manière comme ça que j’ai appris à filmer et 
que je suis devenu cinéaste.   
 
C’est au cours de ces voyages que vous avez vécu en Syrie ? 
Oui, vers vingt ans, je me suis installé à Alep où j’ai commencé à apprendre l’arabe et noué de 
nombreuses amitiés. Quelques années plus tard, la guerre éclate et certains de mes amis d’Alep 
m’envoient photos et vidéos du conflit et du quartier où je vivais, qui a été complètement détruit 
pendant la guerre. Ils s'exilent à Istanbul où je les retrouve à plusieurs occasions, au cœur de la 
communauté syrienne de Turquie, puis en Allemagne. C’est le début de leur long exil que je suis pas à 
pas.  
À cette même époque, je tourne mon premier documentaire sur le camp de rétention de Ceuta, au 
nord du Maroc. Je réalise ensuite un court-métrage de fiction sur l’arrivée à Paris d’un exilé 
camerounais, inspiré de l'un des personnages du documentaire. Ma boussole est toujours la même, 
celle de chercher à saisir des destins individuels singuliers, de raconter l'exil à travers des histoires à 
taille humaine.  
Ces années de recherches et de rencontres m'amènent à observer de près les blessures intérieures 
avec lesquelles voyagent ces exilés, la mémoire de la douleur qu'ils transportent avec eux. C'est cela 
que je veux alors raconter.  
J'imagine le faire en documentaire : je séjourne de nombreuses semaines dans un centre de soin pour 
victimes de guerre et de torture. Je rencontre un grand nombre de Syriens dont j'écoute les récits, de 
guerre, d’emprisonnement, de torture.  
Leur parole est d'une puissance sans égale, mais je ne trouve pas de place juste pour ma caméra. Ce 
que je cherche quand j'écris, sans rien omettre de la dureté de ces réalités, c'est un endroit de lumière, 
d'espoir possible. Que cet espoir se concrétise ou non, cela devient le mouvement du film. Je ne crois 
pas au drame sans issue, aux situations plombées dont on ne sort pas. 
 
C’est à ce moment-là que vous entendez parler des cellules secrètes, comme celle qui est montrée 
dans Les fantômes ?  
Petit à petit, au fil de mes recherches, j'entends parler de réseaux souterrains, de chasseurs de 
preuves, de groupes qui traquent en Europe pendant des mois les criminels de guerre. Je sens qu’il y 
a là quelque chose de fort qui m'emporte immédiatement. Cette découverte est concomitante avec la 
parution en avril 2019 dans Libération de deux articles sur la cellule Yaqaza et la traque du « chimiste 
» en Allemagne. A partir de cet instant, je veux remonter ce fil, sentant soudain que tout mon travail 
documentaire en amont va pouvoir prendre corps sur un récit en mouvement. 
 
Quel est le déclic qui vous fait passer du documentaire à la fiction ? 
Le déclic c'est le point de vue. Je trouve par la fiction, et le choix du genre, une façon de raconter le 
réel qui m'a nourri. 



J’ai passé une année à me documenter sur les cellules, à rencontrer certains membres, à écouter des 
récits de filature. Grâce à cette masse d’informations, ma connaissance du sujet m’a permis de créer 
mes personnages, inspirés de rencontres. 
S’il n’a jamais existé aucun Hamid poursuivant un Harfaz, la plupart des actions, des faits et des façons 
d’être des personnages repose sur du concret. Les enjeux qui portent le film sont totalement 
authentiques : la création d’une cellule secrète, la traque en Allemagne et en France de criminels de 
guerre, les mois d’observation silencieuse, de filature et de doutes, le rendez-vous à Beyrouth pour 
authentifier la photo, le déchirement du groupe à propos des conséquences d’une arrestation sur la 
politique migratoire.  
C’est en me documentant le plus précisément possible que j’ai fini par trouver l’angle mouvant de mon 
film, où la thématique des traumas pouvait coller à une intrigue reposant sur le deuil et les différents 
destins offerts à mon personnage. Je voulais d’abord rendre compte, par le prisme de l’intime, de la 
folie de tous ces haletants récits d’aventure contemporains, ces questions géostratégiques vécues par 
les véritables héros de notre époque qui ne sont jamais mis en lumière par les médias.  
C'était vraiment un enjeu important pour moi, de faire de mes personnages des héros, des héros 
tragiques disons, mais des héros de cinéma.  
 
Pourquoi choisissez-vous d’en faire un récit d’espionnage ?  
L’espionnage a vite relevé de l’évidence. Les exilés dont je m’inspire doivent avoir une légende. Ils 
peuvent être expulsés en fonction de leur pays d'origine, de leur âge. Alors ils apprennent à avoir un 
faux nom, un faux pays d'origine. Ils sont obligés de mentir, de faire attention à tout, de tromper sur 
leur identité, avec tout ce que cela comporte de risques, d'arrestation, d'expulsion. 
Par ailleurs, ce que j’aime dans l’espionnage, c’est quand les personnages ne sont pas des espions. 
Parmi les membres de ces cellules que j’ai rencontrés, l’un était chauffeur de taxi, l’autre avocat.  
Mais surtout, l’espionnage c'est l'observation de l'autre, et le mensonge sur soi-même. Cela a été mes 
deux puissants moteurs d'écriture et de mise en scène. Le genre me permet d'amener du cinéma, de 
l'intensité, des enjeux forts, de sortir d'un possible film dossier au réalisme plat qui m'intéresse moins 
en tant que spectateur. 
 
Pourquoi avoir fait le choix d’une approche subjective et sensorielle ?  
En ce qui concerne l’approche sensorielle, il s’agit encore une fois, comme la question du genre, de 
certains partis pris réalistes qui peuvent produire du cinéma. Je voulais filmer l'écoute, le tactile, 
l'odeur en reléguant hors-champ toutes les images sursignifiantes comme la guerre ou la torture, qui 
n’est appréhendée que par des enregistrements. La mise en scène nous immerge dans l'intériorité 
d'Hamid, au cœur de ses doutes. Les sensations dans ce film prédominent telle la perception amplifiée 
ou déformée des sons, l'odeur de la sueur, la puissance du toucher dans la séquence où Yara le panse, 
ou le kaléidoscope des couleurs sur les étals du marché de Beyrouth.  
Le théâtre des opérations du récit, c'est le tourbillon des pensées d'Hamid. Je voulais raconter la 
Grande Histoire à travers l'intime d'un personnage. 
 
Pour y parvenir, le travail sur la bande-sonore a-t-il été complexe ?  
La bande-son sert à accéder au bouillonnement des pensées, à l'intensité qui se joue en lui alors qu'il 
ne peut rien laisser paraître. C'est l'endroit baroque du film. Cela a été un long travail de création 
sonore, de Sound-design, fait de gros plans sonores, d'hyperacuité, de chuchotements, de larsen et de 
puissance sonore. Mais il se trouve que cela résulte encore de certains partis pris réalistes. Les 
prisonniers syriens sont plongés pendant de longs mois dans l’obscurité totale. Cela accroit d’autres 
sens. Parmi toutes leurs tortures subies, une des plus fréquentes consiste à leur plonger la tête sous 
l’eau, ce qui a pour conséquence d’altérer les tympans en provoquant un phénomène d’hyperacousie 
subie. Je ne décide pas de faire un thriller sensoriel par simple souci esthétique ou d’efficacité, mais 
parce que certaines données du réel que je trouve puissantes l’exigent.  
 



Pourquoi les membres de la cellule choisissent-ils de communiquer au travers d’un jeu vidéo de 
guerre ? 
L’explication par le réel est toujours passionnante : qu’on soit terroriste ou membre de ces cellules, il 
faut bien pouvoir communiquer. Or, quel est le seul endroit en ligne où l’on peut répéter quinze fois 
les mots « bombes », « attaques », « mort », « tuer » sans être repéré par des algorithmes ?  
 
Comment s’est effectué le casting ? 
Cela a duré plus d’un an. J’ai rencontré le maximum de comédiens arabophones entre 20 et 40 ans, 
dans plus de 15 pays. 
Et j'ai rencontré Adam Bessa, qui dégage une intensité, une intériorité sans pareil. Il émane de lui une 
aura de gravité, qui permet de croire qu'il lui est arrivé le pire. Quelque chose pèse sur lui.  
On ressent, en le regardant immobile, les tourbillons de son esprit troublé. On a peur pour lui, et on a 
peur de lui, de ce qu'il peut faire. C'est cela que je recherchais pour incarner Hamid.  
Comme je viens du documentaire, et que j’ai rencontré de vrais prisonniers syriens, il suffit d’une 
phrase ou d’un silence pour sentir la puissance absolue de la force d’un vécu aussi terrible. Et cela 
Adam a su le retranscrire. 
 
Le travail préparatoire avec Adam Bessa a-t-il été long ?   
En préparation de ce tournage qui allait durer quarante jours entre Strasbourg, la Jordanie et Berlin, 
on a beaucoup travaillé les gestes, sa démarche, sa façon de s’asseoir, de se comporter avec sa mère, 
etc. Les membres de cette cellule passent parfois neuf mois à traquer leur cible. Que se passe-t-il dans 
un corps quand on a son bourreau aussi longtemps entre ses mains ? Pour comprendre ça, on a dû 
travailler avec Adam un film de gestes, celui d’un personnage muet. Ce que j’aime chez lui, c’est qu’il 
n’est pas lisse ; il a beau être calme, douloureux, je sens qu’à tout moment, il peut me surprendre, 
aller poignarder son ennemi ou le jeter contre le tram. Il y a en lui la possibilité de l’inhabituel et de 
l’inattendu. Il incarne bien le dilemme au centre du film, à savoir celui entre la raison et la pulsion. Est-
il encore possible de vivre après avoir enduré tout ce qu’il a vécu ?  
Il y avait aussi la question de l'accent. Je ne voulais pas réaliser un énième film occidental parlé dans 
un arabe approximatif. Adam a donc dû travailler des semaines pour avoir le meilleur accent syrien 
possible.  
 
Vous aviez repéré Tawfeek Barhom dans La conspiration du Caire ?  
C’est drôle parce qu’effectivement je l’avais vu, mais je l’avais trouvé trop jeune, trop naïf, bref : il 
n’avait rien à voir avec l’aura de mystère qui entoure Harfaz. Si vous regardez bien, au début du film, 
Harfaz n’est qu’une silhouette. Quand j'ai rencontré Tawfeek, je lui ai donc demandé de se déplacer, 
d’aller chercher un café pour l’observer. Et c’est là que j’ai senti la fascination qu’il pouvait exercer et 
qui est celle du personnage. Il porte en lui un magnétisme réel. Tawfeek est palestinien et, quand je 
l’ai rencontré, il ne parlait pas un mot de français. Or, il allait devoir tourner une scène qui serait filmée 
en un plan de douze minutes dans cette langue. Lui aussi a dû sacrément travailler, comme Julia Franz 
Richter qui ne parlait pas français non plus.  
 
Qu’est-ce qui vous a le plus interpelé dans cette histoire ?  
Ce qui m'a le plus frappé dans leur quête, c'est son urgence, son absolue contemporanéité. Les 
bourreaux décrits existent, dans cette vie, aujourd'hui, en France et en Allemagne. Les enjeux de 
migration dont ils débattent sont ceux qui se jouent actuellement. Leur histoire n'est pas un miroir de 
notre monde, c'est notre monde. 
 
 
 
 
 



JONATHAN MILLET 
 
Après des études de philosophie, Jonathan Millet part de longues années filmer des pays lointains 
ou inaccessibles pour des banques de données d’images. Seul avec sa caméra, il traverse et filme 
une cinquantaine de pays (Iran, Soudan, Pakistan, toute l’Amérique du Sud, le Proche-Orient, 
l’Afrique de long en large). On l’encourage surtout à aller dans les régions les plus reculées. Il 
commence ainsi à apprendre à saisir les visages, les espaces, à retranscrire une atmosphère en 
quelques plans.  
  
Après cette expérience, Il réalise le long métrage documentaire Ceuta, douce prison sélectionné 
dans plus de 60 festivals internationaux puis Dernières nouvelles des étoiles, tourné en Antarctique 
et La disparition tourné en Amazonie. Il réalise ensuite plusieurs courts métrages sélectionnés 
dans de nombreux festivals  (Clermont-Ferrand, Pantin, Palm Springs, Brest...) dont Et toujours 
nous marcherons sélectionné aux César en 2018 et le moyen métrage La veillée, qui bénéficie 
d’une sortie en salles. La même année il est nommé « Talent en court ».  
 
Les fantômes est son premier long métrage de fiction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



UN FILM POUR LA JUSTICE  
 
 
Les fantômes met en lumière l’existence de cellules secrètes constituées d’exilés syriens qui 
se sont donnés pour mission de débusquer d’anciens criminels de guerre du régime de Bachar 
al-Assad.  
 
2011 
Début de la guerre en Syrie. Des premières manifestations pacifiques ont lieu contre le 
président Bachar al-Assad. Elles sont violemment réprimées par le régime. La contestation 
devient une rébellion que les troupes de Bachar vont lourdement combattre (bombardements 
à l'arme chimique, massacres de civils, crimes de guerre).  
 
2011-2015 
Entre 70.000 et 200.000 personnes disparaissent dans les prisons du régime.  
Plus de 13.000 opposants trouvent la mort dans la seule prison de Saidnaya. Amnesty révèle 
les conditions inhumaines de détention et les tortures répétées. Ces pratiques, qui 
s’apparentent à des crimes contre l’humanité, sont autorisées au plus haut niveau du 
gouvernement syrien. 
 
2014-2015 
- L'Allemagne ouvre en grand ses frontières aux Syriens. Plus de 800.000 réfugiés entrent dans 
le pays en moins d'un an. Plus d'un million de Syriens vivent aujourd'hui en Europe. 
 
Le conflit s'enlise. Des hommes du régime fuient la Syrie et se font passer pour des réfugiés, à 
la recherche d'une nouvelle vie en Europe. 
 
- Face aux vétos russes qui empêchent toute intervention ou recours au droit international, 
des cellules clandestines d'exilés se forment. Des citoyens syriens ordinaires basés au Liban, à 
Istanbul, en Allemagne, en France se regroupent pour identifier les hommes du régime en 
fuite ou pour récupérer des preuves des exactions commises. 
 
- À Berlin, Anwar Al-Bunni, avocat survivant des prisons du régime, croise dans un magasin 
l'officier des services de renseignement qui l’avait kidnappé en pleine rue. Al-Bunni en fait son 
combat et devient une figure de référence de la chasse aux criminels syriens. Surnommé « le 
chasseur de preuves », c’est vers lui que se tournent de nombreux Syriens qui veulent signaler 
la présence d’un ancien bourreau ou apporter leur témoignage. 
 
Avril 2019 
En avril 2019, dans Libération*, un article relate la traque sur plusieurs mois par la cellule 
Yaqaza d'une figure de Daesh. Cette cellule poursuit en Europe les criminels du régime et les 
anciens combattants de Daesh. C'est la seule cellule à avoir eu une mise en lumière 
médiatique. 
 
 
*https://www.liberation.fr/planete/2019/04/24/comment-des-opposants-syriens-ont-aide-a-identifier-un-
jihadiste-en-fuite_1723102/?redirected=1 
 



2020 – 2021 
Le premier procès au monde pour des exactions ayant eu lieu pendant le conflit syrien se tient 
à Coblence, en Allemagne. L'officier Anwar Raslan, des services de renseignement du régime, 
sera reconnu coupable de crimes contre l'humanité et condamné à la réclusion à perpétuité.  
 
Ces condamnations ont été rendues possibles en vertu de la compétence universelle, notion 
juridique permettant à un État de poursuivre des auteurs présumés des crimes les plus graves 
quel que soit le lieu où ceux-ci ont été commis et quelle que soit la nationalité des suspects et 
des victimes.  
 
12 mai 2023 
Déclaration de compétence universelle de la justice française à l’égard de crimes commis en 
Syrie. 
 
21 au 24 mai 2024 
Premier procès de responsables du régime syrien en France. Le 15 novembre dernier, la justice 
française a émis un mandat d’arrêt international contre le président syrien, Bachar al-Assad, 
et contre trois hauts responsables, accusés de complicité de crimes contre l’humanité pour 
les attaques chimiques perpétrées à l’été 2013 en Syrie. Ils seront jugés en leur absence. 
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Film disponible en audiodescription 
 
La France compte environ 3,1 millions de personnes déficientes visuelles dont près de 400 000 sont aveugles ou malvoyantes 
sévères. Parmi elles, très nombreux sont celles et ceux passionnés par le cinéma qui ne vont plus ou que très peu au cinéma 
car encore trop de films ne leur sont pas accessibles via l’audiodescription. 
Le film LES FANTÔMES, primé lors du Festival Premiers Plans 2023 par le Jury « Fondation VISIO pour l’audiodescription », sera 
accessible en audiodescription complète dès sa sortie en salles avec le soutien de la Fondation VISIO, reconnue d’utilité 
publique, qui vient en aide aux enfants et aux adultes déficients visuels. 
Le dispositif d’audiodescription consiste à insérer une piste audio supplémentaire qui décrit les scènes et les éléments visuels 
majeurs du film (personnages, décors, ambiances). Chaque description vient se positionner entre les dialogues et les éléments 
sonores de l’œuvre. Sélectionner les éléments visuels à décrire, savoir utiliser les mots justes, respecter l’intégrité de l’œuvre 
et veiller à ne commettre aucun contresens par rapport à la volonté du réalisateur sont des tâches essentielles qui reposent 
sur la compétence d'un professionnel.              https://culture.fondation-visio.org/ 

 


